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PRELEVEMENT AU LABORATOIRE 

 

 

 

 

 

 

Email patient (à renseigner par le patient) :  

Par la présente convention, vous autorisez le laboratoire DiagnoVIE à transmettre vos résultats 

d’examens par voie électronique (courriel). 

Les résultats sont validés et signés électroniquement. La version électronique fait foi et reproduit 

dans son intégralité le compte rendu « papier ». Elle est archivée au laboratoire selon les mêmes 

modalités que le document papier. 

Le compte-rendu d’examens électronique comme un document papier ne peut être modifié, toute 

modification constituant une falsification. 

La confidentialité du document est garantie par l’utilisation d’une adresse électronique personnelle 

et par le renseignement d’un mot de passe confidentiel à l’ouverture de la pièce jointe. Nous vous 

recommandons cependant de supprimer ce mail après avoir enregistré la pièce jointe sur le 

support de votre choix pour davantage de sécurité. 

  

 

Date:  

 

Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » 

 

 

 

 

 

 

Coller ici une étiquette du 

dossier 
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PRELEVEMENT A DOMICILE 

Votre infirmier(e) nous a transmis votre adresse mail pour l’envoi de vos résultats. Pour ce faire,  

votre consentement écrit est nécessaire. Nous vous remercions de remplir ce formulaire et de 

nous le faire parvenir. 

Nous vous remercions de votre confiance. 

Identification du patient :  

Nom :  

Prénom :  

Date de naissance :  

 

Email patient (à renseigner par le patient) :  

Par la présente convention, vous autorisez le laboratoire DiagnoVIE à transmettre vos résultats 

d’examens par voie électronique (courriel). 

Les résultats sont validés et signés électroniquement. La version électronique fait foi et reproduit 

dans son intégralité le compte rendu « papier ». Elle est archivée au laboratoire selon les mêmes 

modalités que le document papier. 

Le compte-rendu d’examens électronique comme un document papier ne peut être modifié, toute 

modification constituant une falsification. 

La confidentialité du document est garantie par l’utilisation d’une adresse électronique personnelle 

et par le renseignement d’un mot de passe confidentiel à l’ouverture de la pièce jointe. Nous vous 

recommandons cependant de supprimer ce mail après avoir enregistré la pièce jointe sur le 

support de votre choix pour davantage de sécurité. 

  

Date:  

 

Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » 

Coller ici une étiquette du 

dossier 


